
L’AVORTEMENT 

 

 

I- Généralité : 

 

 

1- Définition : 

 

L’avortement est une interruption naturelle ou provoquée de la grossesse. 

 

 

2- Typologie : 

 

On distingue : 

 

- L’avortement spontané (fausse couche) peut être consécutif à une cause maternelle 

(malformation de l’appareil génital, décompensation cardiaque, insuffisance rénale, maladies 

infectieuses, déséquilibre hormonal, iso-immunisation Rh, traumatismes) ou à une cause fœtale 

(malformations majeures, altérations du matériel chromosomique, maladies génétiques). 

 

- L’interruption thérapeutique de grossesse (I.T.G.). 

 

- L’interruption volontaire de grossesse (I.GV.). Ces deux dernières sont toutes soumises à une 

réglementation précise. 

 


